
Convention n° : 49-1902

ANNEXE 1 : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFIC ATION DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE, notification  n° 1

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE Communauté d'Agglomération Sa umur Val de Loire

ADRESSE 11 rue du Maréchal Leclerc CS 54030, 49408 S AUMUR Cedex

SIREN 200 071 876

□ Collecte

NATURE DE LA COMPETENCE EXERCEE □ Traitement

���� Collecte et Traitement

NOM Prénom TOURON Cécile

CONTACT ADMINISTRATIF
TELEPHONE 2 41 40 45 78

COURRIEL

TELECOPIE     0

NOM Prénom GOUDET David

CONTACT TECHNIQUE
TELEPHONE 02 41 50 44 67

COURRIEL

TELECOPIE     0

A LA SIGNATURE DU CONTRAT AUJOURD'HUI

398,67

CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES

125,10

Eco-systèmes

����Mme □Mlle □M.

c.touron@agglo-saumur.fr

□Mme □Mlle ■M.

d.goudet@agglopropre49.fr  

SURFACE (en km²)

POPULATION 
(base INSEE, sans 

double compte)
49 872

DENSITE (en 
habitants / km²)



Convention n° :  49-1902     Nom de la collectivité  : Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire

ANNEXE 1 (suite) : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFICATION DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE, noti fication  n° 1

LISTE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES POUR LE COMPT E DESQUELLES LA COLLECTIVITE S'ENGAGE

SITUATION INITIALE DETAIL DES MODIFICATIONS SITUATION  NOUVELLE

Nom de la collectivité Nom de la collectivité Nom de la collectivité

25 communes de la CASVL 25 communes de la CASVL

TOTAL TOTAL 0 TOTAL

(*) dernier recensement INSEE, sans double compte

Eco-systèmes

Population de la 
collectivité (*)

Variation de la 
population (*) (+/-)

Population de la 
collectivité (*)

49 872 49 872

49 872 49 872

signature dans le premier mois du trimestre : application au 1er jour du trimestre en cours,

signature dans les 2e ou 3e mois du trimestre : application au 1er jour du trimestre suivant,

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : ………………………………………….. Pour OCAD3E : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature



Convention n° : 49-1902

Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération  Saumur Val de Loire 

ANNEXE 2  : ECO-ORGANISME REFERENT DE LA COLLECTIVI TE

(à compléter par OCAD3E)

NOM DE L'ECO-ORGANISME *

ADRESSE

12 Place de la Défense

92400 Courbevoie

SITE WEB

CONTACT ADMINISTRATIF

NOM ECO-SYSTEMES 

TELEPHONE 8 25 88 68 79

COURRIEL

TELECOPIE 1 49 07 05 87

CONTACT OPERATIONNEL

NOM BAHUAUD Vivien

TELEPHONE 6 08 74 44 32

COURRIEL

TELECOPIE 1 49 07 05 87

Procédure de demande d'enlèvement

L'éco-organisme précise :

. Le type des contenants mis à disposition

. Le volume des contenants mis à disposition

. Le mode de contact

(*) : Agréé en vertu de l'arrêté du 24 décembre 2014 des Ministres chargés de l’écologie, de l’industrie et des collectivités territoriales

Eco-systèmes

www.eco-systemes.fr

vbahuaud@eco-systemes.fr



Convention n° : 49-1902

ANNEXE 3 : OUTIL DE DIAGNOSTIC PROTECTION DU GISEME NT

CARACTERISTIQUES DE L'OUTIL

OCAD3E met à la disposition de la collectivité territoriale un outil de diagnostic et d’aide à la décision. 

 

Cette boîte à outil ne nécessite aucune installation. Il s’agit d’une application « web » accessible par Internet via un compte 

sécurisé auquel la collectivité territoriale peut accéder par un login et un mot de passe. Ce login et ce mot de passe sont transmis 

aux collectivités territoriales par OCAD3E.

 

Pour accéder à l’application proprement dite, il suffit à la collectivité territoriale de se connecter au lien suivant :

http://outil-protectiongisement.ocad3e.fr

 

L’intégralité des informations est enregistrée en ligne et constitue une base de données nationale sur les actions d’amélioration de 

protection du gisement en cours.

 

Phase de diagnostic :

Le diagnostic permet de mesurer le plus tôt possible les atouts, faiblesses et éléments de contraintes à prendre en compte pour la 

mise en œuvre d’un projet de protection des D3E.

La boîte à outil permet de constituer un arbre décisionnel pour chaque point de collecte de la collectivité territoriale.

 

Phase d’aide à la décision :

Les données recueillies à l’issue du travail de diagnostic débouchent sur des propositions, déterminées par l’outil d’aide à la 

décision. L’objectif est de permettre une meilleure compréhension des enjeux propres à chaque point de collecte et d’élaborer un 

référentiel approprié visant à guider la collectivité territoriale dans les actions à mener pour protéger son gisement de D3E.



Convention n° : 49-1902     Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire

ANNEXE 4  : DEPENSES DE COMMUNICATION BAREME 2015-2 020

Milieu (rural/semi-urbain/urbain) :

Nombre d'habitants : 0 habitants

TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIONS DE COMMUNICATION AVEC LEUR JUSTIFICATIFS

Libellé de l'action réalisée par la CL Affiche

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Le forfait peut notamment couvrir les coûts des moyens humains internes.

Autre type de communication : à l'initiative de la collectivité.

Moyens de preuve : couverture presse, photographies, factures (mais pas nécessairement). Le forfait est versé intégralement dès réception des moyens de preuve.

Tous types de communication :
LES JUSTIFICATIFS DOIVENT ETRE PRODUITS AU PLUS TARD LE 31 DECEMBRE DE L'ANNEE QUI SUIT  L'EVENEMENT
Les plafonds s'entendent par année civile ; il n'y a pas de report possible d'une année sur l'autre.

A …… le …… Cachet de la CL, nom et signature de son représentant

Eco-systèmes

N° 
d'ordre

Date de 
communication

Guide du tri/lettre 
de tri/site Internet

Panneaux 
signalétiques

Communication 
événementielle 

(dont flyers 
animation)

Type de 
justificatif

Communication évènementielle :
Les forfaits évènementiels sont accessibles pour des évènements de collecte sélective des DEEE, réalisés avec le support de l'éco-organisme référent.
La collectivité doit planifier à l'avance l'évènement en accord avec l'éco-organisme référent. Elle justifie par tout moyen approprié de la réalisation de l'événement (retombée presse, photos, par exemple).

Versement du forfait sur simple preuve de mise en place de l'évènement, de la création des affiches, du guide/site, des panneaux



Convention n° : 49-1902   Nom de la collectivité : Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire

         ANNEXE 5 : LISTE DES POINTS DE COLLECTE, N otification N° 1

 - Si le scénario choisi est S2, préciser le (ou les) flux massifié(s)

Détail des modifications

type de PDC

49-0215-001 Déchèterie de Bellevue (saint Lambert des Levées) O S2 S2 1 1 Déchèterie

49-0215-002 Déchèterie de Champ de Liveau (Montreuil-Bellay) N S0 S0 1 2 Service technique ou atelier municipal

49-0215-004 Déchèterie Clos Bonnet (Saumur) O S2 S2 1 3 Centre de tri

49-0215-005 Emmaüs (Saumur) O - - 6 4 Déchèterie mobile

0 5 Local permanent d'un Immeuble d'habitation

0 6 Site réemploi / réutilisation ESS

0 7 Plateforme CL de regroupement

0 8 Centre de transfert

0 9 Point de collecte opérateur

0 10

                          

Eco-systèmes

Remarques :

 - La colonne « Type de scénario » rappelle le profil du point de collecte (S0, S1, S2). 

 - Les points de collecte équipés d'un container préfinancé par un éco-organisme doivent avoir un scénario S1 ou S2.

 - La partie « Détail des modifications » permet de faire valider à la Collectivité toute modification à venir du profil du point de collecte.

 - Les modifications de scénario ou de forfait seront prises en compte pour le calcul des compensations, au 1er jour du trimestre en-cours (signature dans le 1er mois du trimestre), ou au 1er jour du trimestre suivant (signature le 2e ou 
3e mois du trimestre)

Identifiant du 
point de collecte

Nom du Point de Collecte & Commune 
d'implantation

Prélève-
ment pour 
réemploi 

(O/N)

Type de 
scénario en 
vigueur        
      (S0 S1 

S2)

Scénarii 
applicables après 

modifications type de PDC 
(indiquer le n° en 
vous référant à 

la liste ci-contre)
Ouverture/F

ermeture 
d'un PDC

Modification du 
type de scénario 

S0 S1 S2

Date de 
prise d'effet 
opérationne

lle

Type de scénario 
S0 S1 S2 en 

vigueur après 
modif.

Collecte évènementielle (hors collecte de proximité)

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : …………………………………………Pour OCAD3E : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature



Convention n° : 49-1902    Nom de la collectivité :  Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire

ANNEXE 5 bis  : ORGANISATION DES ENLEVEMENTS

TABLEAU RECAPITULATIF DES CARACTERISQUES DES POINTS  DE COLLECTE

ORGANISATION DE L'ENLEVEMENT

OBSERVATIONS
CONTACT N° TELEPHONE HORAIRES D'ACCES CONDITIONS D'ACC ES

49-0215-001 Déchèterie de Bellevue Route du Vieux Vivy 49400 SAINT LAMBERT DES LEVEESDavid GOUDET 02 41 50 44 67 X 

49-0215-002 Déchèterie de Champ de Liveau Chemin du Fourneau - Les Quints   49260 MONTREUIL BELLAYDavid GOUDET 02 41 50 44 67

49-0215-004 Déchèterie Clos Bonnet 60, rue du Tunnel   49400 SAUMUR David GOUDET 02 41 50 44 67 X 

(*) cocher et compléter l'annexe 7

Eco-systèmes

N° 
IDENTIFICA

TION DU 
PDC

NOM DU POINT DE 
COLLECTE

ADRESSE DU POINT DE 
COLLECTE

PRELEVEMEN
T POUR 

REEMPLOI *



Convention n° : 49-1902

ANNEXE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENLÈVEMENT DE S DEEE

ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE ET DE L'ECO-ORGANISM E

La Collectivité territoriale met à la disposition de l’Eco-organisme les 4 flux de DEEE collectés séparément conditionnés, sauf 

dispositions contraires, de la façon suivante :

 

Gros équipements hors froid (GEM HF) : en vrac

Gros équipements froid (GEM F) : en vrac

Ecrans : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

Petits appareil ménagers (PAM) : en caisse palette fournie par l’Eco-organisme

 

Les caisses palettes seront enlevées si elles présentent un taux de remplissage d’au moins 80 %.

 

L’Eco-organisme fournit au moins deux caisses palettes par point de collecte et remplace les contenants enlevés à chaque 

enlèvement. Lorsque le point de collecte a un profil S2, l’Eco-organisme met à disposition les conditionnements nécessaires à 

l’évacuation d’un flux directement vers le centre de traitement.

 

De façon préférentielle, les enlèvements sont déclenchés à partir de demandes formulées par la collectivité territoriale.

 

Les DEEE seront repris après une catastrophe naturelle ou accidentelle.
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ANNEXE 7  : PRELEVEMENTS PAR UN ACTEUR DU REEMPLOI

NOM

ACTEUR DU REEMPLOI ADRESSE

RESPONSABLE

TEL. / MAIL

TABLEAU RECAPITULATIF DES TONNAGES PRELEVES

TONNAGES PRELEVES POUR REEMPLOI ABSENCE DE RETOURS

DATE NOM DU POINT DE COLLECTE GEM HF GEM F ECRANS PAM TOTAL GE M HF GEM F ECRANS PAM TOTAL (cocher)

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

 -,  -, 

TOTAL  -,  -,  -,  -,  -,  -,  -,  -,  -,  -, 

Je certifie que l'ensemble des informations apparaissant dans le tableau ci-dessus est exact et tiens à la disposition d'OCAD3E tout document permettant de le vérifier.

A …… le …… Cachet de la CL, nom et signature de son représentant

Eco-systèmes

Trimestre concerné : du ………………au ………….

TONNAGES REEMPLOYES A PARTIR DE CES 
PRELEVEMENTS

Destination des 
DEEE non rendus


